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56 - COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE ENTRE 
CHERBOURG-EN-COTENTIN ET COUBALAN (SÉNÉGAL)

CONVENTION DE PARTENARIAT TERRITOIRES VOLONTAIRES 
POUR LA MISE EN ŒUVRE D'UN VOLONTAIRE 

DE SOLIDARITÉ INTERNATIONALE

Dans le cadre de la coopération décentralisée Cherbourg-Coubalan, mise en œuvre depuis 2001, des
projets d’échanges culturels, institutionnels et d’appui au développement local sont mis en œuvre. Depuis
dix  ans,  le  soutien aux  écoles  de  Coubalan est  au  cœur  de la  coopération.  Des  jardins  maraîchers
pédagogiques ont été mis en place dans chacune des écoles de la commune.

Dans un souci de réciprocité, l’intérêt public local à Cherbourg-en-Cotentin est toujours recherché. Ainsi,
des échanges entre élus, agents, jeunes ou homologues sont engagés dans les domaines de coopération
investis.

De  plus  en  plus,  les  thématiques  liées  à  l’environnement  et  au  développement  durable  sont
prépondérantes.  La  convention  cadre  de  coopération  entre  Coubalan  et  Cherbourg-en-Cotentin,
reconduite pour la période de 2022 à 2027, vise à accentuer l’implication des collectivités territoriales
dans les objectifs de développement durable. Aussi l’éducation et l’appui aux services de base et leur
gestion sont les priorités de ce partenariat renouvelé.

Pour  faciliter  le  suivi  des  coopérations  des  collectivités  territoriales,  France  Volontaires  porte  le
programme « Territoires Volontaires (TEVO) ». Ce programme est soutenu par la Délégation à l’Action
Extérieure des Collectivités Territoriales (DAECT) du Ministère de l’Europe et  des  Affaires  Étrangères
(MEAE) pour mettre en place un volontaire de solidarité internationale.

Depuis octobre 2022, la ville de Cherbourg-en-Cotentin a bénéficié de ce programme. Gabriel PFOHL est
intervenu sur plusieurs axes de travail en tant que volontaire international. Sur la première année, il est
intervenu pour le développement des jardins maraîchers et la sensibilisation des écoliers à la protection
de l’environnement.

La deuxième année a permis d’initier des actions dans le domaine de la propreté, des déchets et du
compostage en lien avec l’agglomération Le Cotentin. Malgré une absence de 5 mois, pour raisons de
santé, Gabriel PFOHL a mis en œuvre une expérimentation sur une opération de nettoyage de l'école de
Coubalan, qui a permis de soulever des problèmes, liés à la récupération du plastique en particulier. 

Pour la troisième année du programme TEVO, il est donc prévu de mettre l'accent sur la sensibilisation, la
protection des espaces naturels, en particulier autour des écoles, le tri des déchets et la valorisation du
compostage  pour le  maraîchage.  Le volontaire sera chargé de sensibiliser  les  populations locales au
Sénégal en lien avec la collectivité partenaire. Ses expériences dans les écoles permettront d’engager des
échanges entre les deux territoires.

Ce sera la dernière année de volontariat au Sénégal au profit de la coopération Cherbourg-en-Cotentin -
Coubalan.  Il  sera proposé,  à  partir  de  2026, d’accueillir  un service  civique sénégalais  en mairie  de
Cherbourg-en-Cotentin  afin  de  partager  nos  savoir-faire  réciproques  et  en  faire  profiter  nos  deux
collectivités.



Le programme Territoires Volontaires maintient le soutien financier du MEAE et un accompagnement clés
en mains de la collectivité territoriale. Cet accompagnement, coordonné par France Volontaires, sera
assuré  par  la  Guilde  Européenne  du Raid,  qui  assurera  la  mobilisation  du  volontaire  en  appui  à  la
coopération entre Coubalan et Cherbourg-en-Cotentin.

Le coût du projet s’élève à 38 766 €, répartis entre le MEAE pour 11 664 € soit 30 %, le FONJEP pour
11 738 € soit 30 % et la ville pour 15 364 € soit 40 % du budget total.

Vu la loi n°92-125 du 6 février 1992, relative à l'administration territoriale de la République,

Vu le code général des collectivités territoriales, et en particulier les articles L 1115 - 1 à 7,

Vu  la  convention-cadre  de  coopération  décentralisée  renouvelée  de  2022  à  2027  entre  la  ville  de
Cherbourg-en-Cotentin et la commune de Coubalan,

Vu la convention d’objectifs de coopération décentralisée entre la commune de Coubalan (Sénégal), la
commune de Cherbourg-en-Cotentin et la communauté d’agglomération Le Cotentin sur la thématique de
la gestion des déchets,

Considérant qu'il y a lieu de poursuivre les liens et les échanges entre les communes de Cherbourg-en-
Cotentin et de Coubalan,

Le conseil municipal est invité à :

• autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec France Volontaires et La
Guilde dans le cadre du programme « Territoires Volontaires » du MEAE pour la mise en place du
volontaire de solidarité internationale à Coubalan,

• autoriser en application de la présente convention le versement d’une subvention à La Guilde de
15  364  €  sur  la  ligne  66220  par  prélèvement  sur  la  ligne  de  crédit  45667  Coopération
décentralisée par projet.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h54 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 4
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